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ccw.n:sSION SPECIALE D1ENQUETE SUR LA PALESTINE 

_PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA COMMISSION 

(~pprouve lors de sa quarante-troisieme seance, 
le 31 juillet 1947) 

1. la Commission ne disposant nue d 1W1 temps l imite, il ya lieu d'eviter, 

dans la mesure du possible, toute dis cussior. generale sterile sur l'ensemble 

du probleme palestinien. 

2. Au lieu d !une discu~sion general_e sur l' ensemble de la riuestion 

palestinienne, les deliberations de la Commission devraient se faire par 

etapes, A cha~ue etape, la discussio~.devrait se concentrer sur des ~uestions 

concretes -et precises suivant un ordre logjque. 

3. Les discussions sur chacun d~s points pourront se baser sur des 

m~moranda appropries prepares par le President, par d lautres 1?¥!rnbres de la 

Conmission ou par le Secretariat . Tous ces memoranda seront distribues aux 

membres de la .Commission assez longtemps avant la seance au c ours de laquell~ 

sera etudiee la ~u~etion a la~uelle ils se rapportent. 

4. D1une faqon generale, les discussions devraient suivre le plan ci

apres: 

~• Genes1: de la <JUestion de la Palestine et sa nature, y compris les 

donnees de ·rait necessaires a la comprehension du probleme, et le 

caractere du differend. 

9.· Appreci·tion du m.:i.ndat et de son fonctionnement a la lumiere de la 

sit~tion actuelie en Palestine. 

c . Question de l•ind~pendnnce ou de la tutell e • 

.. . d; · Analyse compar ee des differentes formes de constitution possibles, 

. a savoii.'-; 

·.·, 

·i) Etat unitaire 

2) Etat arabe 

. '3) Etat juif 
/4) Etat bi- national 
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·: 4 ) .. Etat' :bi:'.riational 

5) Etat federal 

6) Etat can tor.al 

. · 7 ) Partage .. 

l Ch. o·.·:.•r · d 'une solu'~ion; la Comr.ri.s si on passera . 5,, Ayant fait e· ... 
• 

· · · d di' spos1· tions necessa1res a 1 'app lie ation de .. alors a 1 1 e;rnmen _ en . -
• •I , ' 

···.· ··'· ·. '· · ce . q_u1· en
1
-:--.ra1"nern lietucle de questions teties la, solution , ch oisi,e , v -

que 

a) Constitution 

b) Frontieres 

c) Autres dispositions esncntic~l:l.0:. tclles que darii(le 

cas d tun partage; J.e~ rt'3 sur.:!u n p-.end :-e on ce q_u'i 

et telog.raplies, cone erne le s c hemins do fer, i.o :, l) o st cs 

t . • les proJ·ets d'irri-J.es emprunts, les fonc .J..onnm.. :res: 

· : gation; etc,. 

d) Mesureri necessai res a la pro:~: -::ti on des minor~~~s~ 

6., Lieux Sai.nt,so 

l"I 11 · · ,_ 1 · "."'-,.+.e dern1· ~re qU3S __ ti_on __ '(,ue e que soit · JJl so utio·n chois ie ., ... ..._ _ _ "' 

appellera un examen special. Si ryo r ex.er.nle _ la Conmissio~. ' . ..... ,, . . . ' 

propose le partage , et si _lc:3 Lieux. Sn.ints doivent forrtl3r _une

enclave SOllS tutelle, la question d ·es Lieu.x Saints pourro.it, avoll' 

· la priorite · sur c_elle des f rontierer. ' t 5 ~ b , •. c:i.-d·::lSSUS )',.. 

' iS• 7 0 Date d'entree,en ,rj.5-ueur de la ·solution proposeei.: adril1 n 

tration ·tn•.;erimaire e t .m1tres dispositions t~ansitoires • 

. 8" Etude des .r':pporcs ·ent re la . ques -t-:1.on. ;juive en ·gener al et 

1 · · · · · Pa16 ~ . es .OB sur_es pouvant f a ci liter la soli..:.t.ion du p·c-obleriB de la. 

tine1 plus particulterement en ce qui con~erne le orob lerri3. de 

l'immigration ju:i.ve en P~lest.ine et celni a.cs J"uifo d.ani leS cgnP5 

de peroonnes deplac~e~ 0 /Avant de 
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Avant de passer a un nouveau chapit r e de ce plan, les points 

principiux a dis cuter seront communiques aux · membres de l a 

Commissi. on cl'in de leur donner tout le temps neoessaire a 1, exar.:ien 

des questions a· discutero 

11 est souligne que les llBlllOrand;:,!1- qui seront prepares ne 

serviront que de base aux discussions sur des points part1culiers; 

en r egle generale 1 la rada ction d' un memor andum ·quelconque ne 

devra done pas f aire en ell e - meme . l'objet d'une _discussion. 

En ce qui concerne l e r apport de l a Commission a l ' Assemblee 

generale, i l est propose a l a Commission , l or squ ' ell e aura epuise 

le point 4 et adopte une :iolution , d e nommer une sous-commission 

pour r edjger le rapport. Le Pz·s sident a , dans l 'intervalle , 

charge_ l e s ec!:·a·tar:lc-:; .la :-ediger des avant-pro jets de chapitres 

d'introduction du r ap port qui traiteront de l a constitution de la 

Commission e t du travai l qu'elle a ac ::iompli j usqu'a ce j our . 
-

Il ya egal ement lieu de nom.n:er une sous-commission chargee 
' . 

de la question des Lieux Saint s 0 Toutefois, en r aison des liens 

qui unissent cette questi on au ohoi:x d , une solution en vertu du 

Point 4, il serait bon de ne prendre aucune mesur e a ce sujet 

ava nt que le point 4 n ' ai t ete ciiscute 0 

Si, apres l'adoption du _present plan de travail, l'experience 

mon tre que oelui-ci n rest pas prati que, ia· comissi on ser a evidem

ment appelee a trouver une autre P!(>Cedure mieux appropriee . 

-------




